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Ville de BOULAZAC




CONSEIL MUNICIPAL 
	Nombre de conseillers

En exercice : 26

Présents : 18

Votants : 25
	L’an deux mil six, le 31 Mars à vingt à vingt heures trente, le Conseil Municipal, dûment convoqué, s’est réuni, au lieu habituel de ses délibérations, en l’Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur Jacques AUZOU, Maire.

Date de convocation du Conseil Municipal : 24 Mars 2006

ETAIENT PRESENTS :
Monsieur Jacques AUZOU, Monsieur Jean PASSERIEUX, Monsieur Bernard-Henri SUBERBERE, Monsieur Yvan CHANCEL, Madame Eliane BISSOULET, Monsieur Gaston RAVIDAT, Monsieur Patrick BONHOURE, Monsieur Robert DUGOT,  Madame Jeanine GIRARDEAU, Madame Marie- Hélène PANNETIER, Madame Chantal ROUBINET, Madame Ghislaine LUDMANN, Madame Odile LABROUSSE, Madame Martine BILLOT, Madame Anne Marie DAYGALIER, Madame Liliane GONTHIER, Monsieur Jean François PINSON, Monsieur Christophe DUTIN, 

EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :

Monsieur Jean Pierre BAYET à Monsieur Bernard Henri SUBERBERE

Monsieur Jacky VARAILLON à Monsieur Jean PASSERIEUX

Monsieur Serge RAYNAUD à Madame Ghislaine LUDMANN

Madame Nathalie MAGAT à  Madame Liliane GONTHIER

Madame Odette CONNANGLE à Madame Martine BILLOT

Madame Christiane SENCHOU à Monsieur Robert DUGOT
Madame Chantal VALADE à Madame Marie-Hélène PANNETIER

ABSENTE– EXCUSEE

Madame Christiane PASQUET

Madame Anne Marie DAYGALIER a été élue secrétaire de séance.

*********************************************************


Ouvrant la séance, Monsieur le Maire  vérifie que le quorum est atteint. Il remercie les élus, la presse le personnel communal pour leur présence . IL salue le retour de Monsieur BERBINEAU correspondant de presse suite à des problèmes de santé et propose Madame Anne Marie DAYGALIER en qualité de secrétaire de séance.  Elle  est élue à l’unanimité de ses collègues.

Monsieur le Maire soumet à l’approbation de l’Assemblée le procès verbal de la séance du 28 Février 2006 ;

Madame Liliane GONTHIER  fait remarquer que son nom n’apparaît pas parmi les membres présents.
Il est pris acte de cette modification.
Le procès verbal est adopté à l’unanimité.

************************************************************************************
Au premier point de l’ordre du jour, l’ EXAMEN ET LE VOTE DES COMPTES AMINISTRATIFS DE LA VILLE , DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT :

Monsieur le Maire indique que le Compte Administratif de la Ville dégage un résultat de 2 211.715 € en section de fonctionnement.

Les dépenses s’élèvent à : 6 588 488,56 € et les recettes à : 8 800 203,17 €.

La Section d’Investissement est arrêtée en dépenses à la somme de : 5 762 769 € et en recettes à la somme de : 3 200 871 € .
Les restes à réaliser en dépenses s’élèvent à : 3 993 038 € et en recettes à : 4 960 402 €.

Ces reports concernent essentiellement l’aménagement du complexe sportif de plein air à Bareyrou , la restructuration du Centre Ville et l’autofinancement provisionné pour la construction du Palais des Sports.
LE COMPTE ADMINISTRATIF DES AFFAIRES ECONOMIQUES dégage un résultat de fonctionnement de 258 907 €.

La section d’Investissement est arrêtée en dépenses à la somme de : 3 701 119 € et en recettes à : 3 169 830 €.

Globalement ce budget se conclut par un déficit global de 100 316 € comblé dès le mois de Janvier 2006 par la vente de l’immeuble cédé à l’entreprise VIGIER .
Les reports concernent les recettes à hauteur de : 171 967 €. Ils portent essentiellement sur le solde de l’opération d’aménagement du SICOGROS .

Ce Compte Administratif retrace également en dépenses et recettes l’acquisition et la location des bâtiments occupés par France Télécom dans la Zone Industrielle.

Le Compte Administratif du service de l’Assainissement dégage un résultat de fonctionnement de : 110 756 €.
La Section d’Investissement est arrêtée en dépenses à : 470 655 € et en recettes à : 514 088 €.

Les restes en réaliser portant uniquement sur les dépenses sont de : 151 498 €.

Le Compte Administratif du Service de l’Eau dégage un  déficit de fonctionnement de : 62 450 € qui sera couvert dès l’exercice 2006.

La section d’Investissement est arrêtée en dépenses à la somme de : 146 560 € et en recettes à : 247 395 €.

Les restes à réaliser sont de : 116 189 € en dépenses et de : 17 000 € en recettes.

En ce qui concerne LE COMPTE ADMINISTRATIF du budget annexe des  Lotissements : Monsieur le Maire précise qu’il dégage un excédent de : 272 883 € qui est repris en section de fonctionnement du Budget de la Ville dès l’Exercice 2006.
Monsieur le Maire laisse sa place à Monsieur RAVIDAT Gaston et quitte la salle afin de permettre le vote de ces différents Comptes Administratifs.

Après avoir invité l’Assemblée à procéder à un vote global de l’Exercice 2005 retracé par Monsieur le Maire, le Conseil Municipal approuve l’ensemble de ces Comptes Administratifs à l’unanimité.

Monsieur Le Maire reprend la présidence de l’Assemblée et poursuit l’ordre du jour :

************************************************************************************
D.2006/03/028

Approbation du Compte de Gestion 2005, de la Ville, des Affaires Economiques, des Lotissements, de l’eau et de l’Assainissement dressé par le Trésorier de le Ville

Monsieur le Maire présente à l’Assemblée le Compte de Gestion 2005 de Monsieur le Trésorier en tout point conforme au Compte Administratif de la Ville.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(APPROUVE le Compte Administratif de l’exercice 2005,

(CONSTATE la concordance du Compte Administratif et du Compte de Gestion pour l’année 2005,

(STATUE sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier au 31 décembre 2005 y compris celles relatives à la journée complémentaire,

(STATUE sur l’exécution du budget de l’exercice 2005 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires et budgets annexes,
(STATUE sur la comptabilité des valeurs inactives,

(DECLARE que le Compte de Gestion dressé pour l’exercice 2005, visé et certifié conforme par l’Ordonnateur, n’appelle ni observation ni réserve de sa part.
**********************************************************************************

D.2006/03/029
Affectation des Résultats de l’exercice 2005 /Budget Ville

Les résultats de l’Exercice 2005 du Budget du service de la ville laisse apparaître les résultats suivants :

-SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 Dépenses réalisées :







6 588 488, 56  €

Recettes Réalisées : 







8 367 307, 80  €


SOIT UN RESULTAT DE :                





1 778 819,  24 €

EXCEDENT DE 2004        :                   




   432 895, 37  €

SOIT UN RESULTAT NETCUMULE DE   :



             2 211 715, 17  €

-SECTION   D’INVESTISSEMENT :

- DEPENSES REALISEES :




 
              4 892 174, 61 €

- RECETTES REALISEES :




  

 3 200 871, 68 €

DEFICIT DE L’EXERCICE : 





              1 691  303,02 €

DEFICIT 2004                      :                     


    

    870 594, 64 €

DEFICIT NET CUMULE :

  




 2 561 897, 66 €

·   Restes à réaliser en Dépenses :



  

 3 993 038,00 €

· - Restes à réaliser en Recettes :



   

 4 960 402,00 €

Besoin net de la section 

D’investissement :





  
             1 594 533,66 €

Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable :

Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  Décide  de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2006 de la manière suivante :

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement 




 1 594 533,66 €

Compte 002 –: Résultat de fonctionnement reporté     
                 

    617 181,00 €

Soit un total de :                                                                             

2 211 714, 66 €
*********************************************************************************

D.2006/03/030
AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2005 /BUDGET DES AFFAIRES ECONOMIQUES

Les résultats de l’Exercice 2005 du Budget des Affaires économiques laissent apparaître les résultats suivants :

-SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 Dépenses réalisées :




             

 1 818 447,63 €

Recettes Réalisées : 




              

 2 077 354,36 €


SOIT UN RESULTAT DE :                



  

    258 906,73 €

-SECTION   D’INVESTISSEMENT :

- DEPENSES REALISEES :




  

 3 355 938,19 €

- RECETTES REALISEES :






 3 169 830,35 €

DIFICIT DE L’EXERCICE : 




   

    186 107,84 €

DEFICIT 2004                       :                     

                 

    345 181,30 €

DEFICIT NET CUMULE :

  

                  

    531 289,14 €

·   Restes à réaliser en Dépenses :



                  
            -

·   Restes à réaliser en Recettes :


                  
              171 967,00 €

Besoin net de la section 

D’investissement :




                  
              359 322,14 €

Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2006 de la manière suivante :

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement :    
                
              258 906,73 € 

Et de préciser que le déficit global de ce budget à savoir : 100 415,41 € sera immédiatement couvert dés le BP 2006 par des ventes dont la réalisation a eu lieu dans le courant du mois de Janvier 2006.

D.2006/03/031

AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2005 /BUDGET DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT

Les résultats de l’Exercice 2005 du Budget du service de l’Assainissement laisse apparaître les résultats suivants :

-SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 Dépenses réalisées :







340 446,63 €

Recettes Réalisées : 







365 862,66 €


SOIT UN RESULTAT DE :                





  25 416,03 €

EXCEDENT DE 2004        :                   




  85 339,95 €

SOIT UN RESULTAT NETCUMULE DE   :

            

             110 755,98 €

-SECTION   D’INVESTISSEMENT :

- DEPENSES REALISEES :



           

             459 945,01 €

- RECETTES REALISEES :






514 088,37 €

EXCEDENT DE L’EXERCICE : 



  

  54 143,36 €

DEFICIT  2004                   :                     


 

 10 710, 86 €

EXCEDENT NET CUMULE :

  

            

               43 432,50 €

·   Restes à réaliser en Dépenses :


            

             151 498,00 €

· - Restes à réaliser en Recettes :


             

  15 000,00 €

Besoin  net de la section 

D’investissement :




            


  93 065,50 €

Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DECIDE de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2006 de la manière suivante :

Compte 002 – Résultat de fonctionnement

              

 17 690,48 €

Compte 1068 – Excédent de fonctionnement capitalisé

 

 93 065,50 €





****************************************************************************

D.2006/03/032

AFFECTATION DES RESULTATS DE L’EXERCICE 2005 /BUDGET DU SERVICE DE L’EAU

Les résultats de l’Exercice 2005 du Budget du service de l’Eau laissent apparaître les résultats suivants :

-SECTION DE FONCTIONNEMENT : 

 Dépenses réalisées :







 51 408,66 €

Recettes Réalisées : 




              

 93 876,69 €


SOIT UN RESULTAT DE :                


              

 42 468,03 €

DEFICIT  DE 2004        :                   


         

            104 917,28 €

      
   

SOIT UN DEFICIT NET

CUMULE DE   :




              
          
    62 449,25€

-SECTION   D’INVESTISSEMENT :

- DEPENSES REALISEES :



          

       
146 560,82 €

- RECETTES REALISEES :





     
201 725,67 €

SOIT UN EXCEDENT DE : 



      
 
          
   55 164,85 €           

EXCEDENT DE 2004 :                                                                                             45 669,38 €

SOIT UN EXCEDENT NET DE :


            

        
100 834,23 €

·   Restes à réaliser en Dépenses :


          

             116 189, 00 €

· - Restes à réaliser en Recettes :


            


  17 000, 00 €

Excédent net de la section 

D’investissement :



                            

     1 645,23 €

Ces résultats étant conformes à ceux du Comptable,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DECIDE de les reprendre dès le vote du Budget Primitif 2006 de la manière suivante :

-Compte 002 : Déficit de fonctionnement :                                    

    62 449,25 €
*****************************************************************************************
EXAMEN ET VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2006 DE LA VILLE, DES AFFAIRES ECONOMIQUES, DU SERVICE DE L’EAU ET DE L’ASSAINISSEMENT-

BUDGET DE LA VILLE : Monsieur le Maire indique qu’il est proposé en dépenses et recettes de 
fonctionnement à la somme de : 9 751 838 €. 

Il permet de dégager un autofinancement de l’ordre de : 2 984 389 €.
Monsieur le Maire souligne que le produit fiscal attendu étant en progression de 15 %, il maintenait sa décision de ne pas proposer au Conseil Municipal d’augmentation de la pression fiscale.

LA SECTION D’INVESTISSEMENT est arrêtée en dépenses et recettes à la somme de : 10 794 813 €.
Les principaux programmes apparaissant dans cette section sont :

· La fin des travaux de l’aménagement du Centre Ville,

· L’aménagement des salles de musiques de Musiques Amplifiées à Lesparat.
· La première tranche de l’aménagement de la Place de la Cité Bel Air

· La fin des travaux de réalisation du complexe de plein air sur Bareyrou

· La construction du Palais des Sports pour lequel la Ville aura provisionné 2.000.000 € d’autofinancement.

· L’étude de la future maison de l’Enfance sur le secteur de Bareyrou

· Les travaux de voirie au titre de 2006    

Ce budget ne nécessite pas le recours à l’emprunt cette année, indique Monsieur le Maire.

LE BUDGET DES AFFAIRES ECONOMIQUES : Il est arrêté en Dépenses et en Recettes de fonctionnement à la somme de :366 732 €.et dégage un autofinancement de 209 732 €.

La Section d’Investissement est arrêtée en dépenses et en recettes à la somme de : 1 905 449 €.

Les principaux programmes concernent :

· La fin des travaux d’aménagement de la zone du SICOGROS

· La réalisation d’une zone d’activité sur les anciens terrains Laubuge dans la zone de Landry

· La création du Centre de Commerces et services à Lesparat.

LE BUDGET DU SERVICE DE L’ EAU : 
La Section de Fonctionnement est arrêtée en Dépenses et en recettes à la somme de : 112 570 € et prend en compte le déficit reporté de l’année 2005.

En Section d’Investissement les dépenses et les recettes s’équilibrent à la somme de : 184 309 €.

Les travaux envisagés sur les deux ans à venir porteront sur la route d’Atur, impasse des Violettes, Impasse des Bleuets et rue Henri Wallon.
LE BUDGET DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT :

La Section de Fonctionnement est arrêtée en Dépenses et en Recettes à la somme de : 291 720 €.

Il permet de dégager un autofinancement de : 50 497 €.


La Section d’Investissement est équilibrée à la somme de : 293 267 €.


Les travaux projetés sur 2006 et 2007 concerneront l’extension du réseau d’eaux usées route de Bauchaud dans sa dernière tranche et l’extension eaux usées et eaux pluviales à Jaunour jusqu’en limite de Singlou.

*****************************************************************************************
D.2006/03/033

Fiscalité Locale 2006

La notification au titre de 2006 des bases d’imposition transmises par Monsieur le Préfet de la Dordogne s’établit ainsi :

	
	BASES D'IMPOSITION 2005
	TAUX 2005
	BASES D'IMPOSITION PREVISIONNELLES 2006
	PRODUIT FISCAL A TAUX CONSTANT
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TAXE D'HABITATION
	          6 362 837
	9,59
	6 559 000
	  629 008


	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	FONCIER BATI
	 6 069 558


	22,75
	7 183 000
	1 634 133
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	FONCIER NON BATI
	      72 676
	51,75
	    88 400
	     45 747
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	TAXE PROFESSIONNELLE
	15 179 415
	13,97
	17 407 000
	2 431 758
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	TOTAL


	4 740 646
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

   ( Décide de maintenir les taux d'imposition des 3 taxes suivantes au niveau de 2005, à savoir :

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


	Taxe d’Habitation
	Taxe Foncière Bati
	Taxe Fonciere Non Bati
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

	9,59%
	22,75%
	51,75%
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	


(  fixe le taux de la taxe Professionnelle à  14,50 % par application partielle du taux de majoration spéciale autorisée (à savoir + 0,53 % pour une majoration autorisée à hauteur de 0,75 %).

( arrete  le produit attendu à la somme de 4 832 903 €
*****************************************************************************************
D.2006/03/034

Attributions des Subventions aux Associations Sportives et Culturelles pour l’Année 2006

Monsieur PASSERIEUX, 1er Adjoint chargé des finances, présente les propositions de subvention aux associations sportives et culturelles de la commune, 

Vu le budget primitif pour l’année 2006,

Considérant l’inscription de la somme de 933 000 €, à l’article 6574 « subventions de fonctionnement aux associations »,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( FIXE la répartition des subventions aux associations, organismes locaux et départementaux telle que figurant sur le tableau ci-annexé au présent procès-verbal.
En application de l’article L 2131-11 du Code Général des Collectivités Territoriales :

Monsieur le Maire, ne participe pas aux débats et votes des subventions versées aux associations sportives et culturelles de la commune.
Mesdames Ghislaine LUDMANN, Chantal ROUBINET, Anne-Marie DAYGALIER et Messieurs Patrick BONHOURE, Jean PASSERIEUX, Robert DUGOT, Jean-François PINSON revêtant la qualité de membres de l’association MEDIAGORA ne participent pas aux débats et vote de la subvention attribuée à cette dernière.

Mesdames Liliane GONTHIER, Marie-Hélène PANNETIER, Nathalie MAGAT, Anne-Marie DAYGALIER, Eliane BISSOULET, Christiane PASQUET, Martine BILLOT et Monsieur Jean PASSERIEUX, membres de l’association MOSAIQUE ne participent pas aux débats et vote de la subvention attribuée à cette dernière.

Madame Anne-Marie DAYGALIER et Monsieur Jean PASSERIEUX délégués du Conseil Municipal au sein du Comité des Œuvres Sociales ne participent pas aux débats et vote de la subvention attribuée à ce dernier.

Madame Ghislaine LUDMANN, membre de l’OMS et de l’Association Envie théâtre ne participe pas aux débats et vote de la subvention accordée à ces derniers.

Monsieur Gaston RAVIDAT, membre de l’Amicale de chasse, ne participe pas aux débats et vote de la subvention accordée à cette dernière.

*****************************************************************************************
D.2006/03/035

RENOUVELLEMENT DE LA LIGNE DE TRESORERIE

Monsieur le Maire rappelle au  Conseil Municipal sa délibération en date du 13 janvier 2005 par laquelle il décidait de contracter un crédit court terme (ligne de trésorerie) d’un montant de 1 500 000 € auprès du Crédit Agricole, destiné à faciliter l’exécution budgétaire.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DEMANDE  au Crédit Agricole Charente Périgord le renouvellement de la ligne de trésorerie d’un montant de 1 500 000€ pour une durée d’un an indexée sur le T 4M + marge 0,10% ( soit un taux de départ de 2,1582% + O,10 = 2,26 %)

( AUTORISE  Monsieur le Maire à signer le contrat en résultant.

*****************************************************************************************
D.2006/03/036
PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE AUX SORTIES DES ECOLES DE LA COMMUNE 

Chaque année les écoles maternelles et élémentaires de la commune organisent des sorties auxquelles participent financièrement la Ville.

Les demandes au titre de l’année 2005/2006 sont les suivantes :

· ECOLE ELEMENTAIRE YVES PERON :

Sorties culturelles :






 3 602,30 €

Spectacle parents –enfants    

 


    
    650,00 €

Matériel culturel et ouvrages littérature jeunesse
       

 
 2 227,70 €
   

TOTAL : 



    

              
 6 480,00 €

Part Parents : 






 
 1 890,00 €

Part Amicale Laïque :





  
 2 295,00 €

Part Mairie :






              2 295,00 €

· ECOLE MATERNELLE  YVES PERON :

Spectacle FOL à l’Agora 




      
    445,00 €

Spectacle de la Vallée à Annesse et Beaulieu


     
    745,00 €

Sortie à la Ferme de Charmonteil



     
    495,00 €

Visite du Gouffre de Proumeyssac et de l’Aquarium du Bugue
     
    708,00 €

Spectacle Quoikali





                 400,00 €

Sortie au cinéma





                 300,00 €

TOTAL 





                            3 093,00 €

Part Amicale Laïque   





               1 546,50 €

Part Mairie






               1 546,50 €

Pas de financement demandé aux parents

· ECOLE MATERNELLE JOLIOT CURIE:

Goûter de Noël






                 150,00 €

Spectacle FOL à l’Agora




                 490,50 €

Sortie Domaine de Chaulmes  (GS et MS) 


                 520,00 €

Visite au Musée du Périgord  







Plaine des jeux à Trélissac : ballade à poney  (MS et GS)
                193,00 €

Journée à l’aquarium du Limousin (PS)



                215,00 €

TOTAL





                          1 568,50 €

Part Parents    
  

                                                                   604,65 €

Part Amicale Laïque                                                                                     604,65 €
Part Mairie






               359,20 € + transport
· ECOLE ELEMENTAIRE JOLIOT CURIE :

Classes transplantées à CLADECH 

3 jours et 2 nuits
4 classes


                          6 410,00 €

Classe activité plein air nature à ROUFFIAC                                            2 747,00 €

Sorties éducatives sur le département                                                        2 196,00 €

TOTAL    





                       11 353,00 €

Part Parents





                         2 985,00 €

Part Amicale Laïque                                                                                  4 184,00 €

Part Mairie                                                                                                 4 184,00 €   


Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( Décide de participer à l’ensemble des sorties scolaires pour un montant total de 8 385€

*****************************************************************************************
D.2006/03/037

Admission en non valeur de créances irrécouvrables
Aux termes de poursuites infructueuses, le Trésorier comptable de la Commune  demande l’admission en non valeur d’un montant de  1 412,79 € euro pour des prestations réparties ainsi :

· Restaurant scolaire : 





     931,95 €

· Centre de loisirs : 





     163,21 €

· Bibliothèque : 






       55,86 €

· Crèche : 






         9,76 €

· Taxe emplacement publicitaire :



     252,01 €

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( Décide D’Inscrire la somme de 1 412,79 € en produits irrécouvrables.

*****************************************************************************************
D.2006/03/038
Groupe Médical de l’Agora /Prix de vente des lots appartenant à la ville

A la suite du décès de Monsieur BARBE, principal actionnaire du Groupe Médical de l’Agora, la Commune, dont cela n’était pas la vocation, s’est engagée à l’époque, en accord avec les quatre praticiens installés, à acquérir l’immeuble afin de permettre la continuité du service. Elle  s’est rendue propriétaire du Groupe Médical de l’Agora le 03 août 2001.A ce jour, cet établissement a trouvé sa vitesse de croisière et fonctionne dans des conditions tout a fait satisfaisantes comptant dix praticiens dans les diverses spécialités.
Considérant que la totalité des lots est aujourd’hui occupée, la Ville souhaite se retirer de cette copropriété et procéder à la vente des 6 lots dont elle est propriétaire, en les proposant  en priorité aux praticiens locataires.

Afin de faire une offre, il est nécessaire de fixer un prix de vente de ces lots, 

Vu le prix de vente appliqué aux dernières cessions en 2004, à savoir 1 330€,

CONSIDERANT la variation de l’indice du coût de la construction ;

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(  DECIDE  de procéder à la vente des lots du groupe médical de l’Agora dont la ville reste propriétaire.

(  FIXE le prix de vente des lots du Groupe médical de l’Agora à 1375 € le m².

( AUTORISE  Monsieur le Maire  à signer les actes en résultant et notamment les actes authentiques.
*****************************************************************************************
D.2006/03/039

Contrat de ville de l’Agglomération Périgourdine/ Programmation 2006

Dans le cadre de la convention du contrat de Ville de l’agglomération Périgourdine signée le 17 décembre 1999, le Comité des financeurs a adopté le programme des actions inscrites au titre de la programmation 2006.
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
(Autorise Monsieur le Maire à signer les conventions se rapportant aux actions soutenues financièrement par la Ville de Boulazac

(Autorise Monsieur le Maire à procéder au versement de subventions allouées d’un montant total de 9 774€
*****************************************************************************************
D.2006/03/040

CONTRAT DE LOCATION DE LA LICENCE IV APPARTENANT A LA COMMUNE

Par délibération en date du 4 mars 2003, le Conseil Municipal décidait de consentir par convention la location de la Licence IV appartenant a la ville au profit de Madame TORRERO, Gérante du restaurant « Le Festival » dans la galerie marchande de Carrefour.

Suite à une mise en liquidation judiciaire par le Tribunal de Commerce du 31 mai 2005, Madame TORRERO cédait son fonds de commerce et la ville par délibération du 19 septembre 2005, autorisait la signature du nouveau contrat de location au profit de Monsieur GAUREL, futur acquéreur.

Considérant que la vente n’a pu se concrétiser,

Considérant la demande présentée par le nouvel acquéreur, Monsieur GANTCH Jean Paul, 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer un nouveau contrat de location de la Licence IV appartenant à la ville au profit de Monsieur GANTCH, au prix mensuel de 130 €, à compter du 1er mai 2006.

·  PRECISE que le bail devra contenir la clause suivante :

« Considérant l’implantation du fonds de commerce, à savoir dans la galerie marchande du centre commercial CARREFOUR, le preneur s’engage à ce que son établissement pratique les mêmes horaires que l’hypermarché CARREFOUR, sans dérogation possible pour les nocturnes du vendredi soir jusqu’à 21h, les ouvertures exceptionnelles des dimanches et jours fériés ».
*****************************************************************************************
D.2006/03/041

Convention de partenariat relative au Fonctionnement et au Financement de l’Association Espace Economie Emploi au titre de l’Année 2006 
Monsieur le Maire rappelle que l’Espace Economie Emploi est un lieu d’animation et de coordination de dispositifs d’insertion formation, collaborant avec les différents acteurs publics intervenant en la matière, mais aussi associatifs et socioprofessionnels.

Cet organisme peut bénéficier du soutien d’un Plan Local d’Insertion par l’Economique, mis en place pour aider plus particulièrement le public rencontrant des difficultés d’insertion,

Ce Plan Local d'Insertion par l'Economique s'adresse aux chômeurs de longue durée, aux bénéficiaires du R.M.I., aux travailleurs handicapées, aux mères isolées mais aussi aux jeunes de moins de 26 ans sans emploi ayant un niveau inférieur ou égal au CAP.

Cette action a pour objectif de créer les conditions nécessaires pour que ces personnes puissent trouver un emploi durable ou se qualifier pour en trouver un.

Vu le Budget 2006,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( Decide  de Reconduire sa participation financière de 0,30 euro  par habitant, soit 

1 810,50 euro au fonctionnement de la structure pour l'année 2006.

( Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat avec l’Espace Economie Emploi

( Précise que la dépense sera imputée à l'article 6558 "Autres contributions obligatoires" de l'exercice en cours.
*****************************************************************************************
D.2006/03/042

Convention  de Partenariat relative au Fonctionnement et au FinanCement de la Mission Locale au titre de l’Année 2006 

La Mission Locale  s’adresse aux jeunes de 16 à 25 ans révolus qui ne sont pas scolarisés et en priorité aux jeunes chômeurs en vue de leur insertion sociale et professionnelle.

Dans cet objectif, elle réunit régulièrement l’ensemble des institutions et personnes responsables de l’accueil, de l‘information et de l’orientation des jeunes dans la zone géographique de sa compétence. 

Elle a vocation à aider ces jeunes à construire un itinéraire d’insertion sociale et professionnelle et à assurer le suivi de son application.

VU le Budget 2006,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :

(Decide de Reconduire sa participation financière de 0,50 euro  par habitant soit 3 017,50 euro  pour 6035 habitants pour l’année 2006.

(Autorise Monsieur le Maire à signer la convention de partenariat ave la Mission Locale.

( Précise que la dépense sera imputée à l'article 6558 "Autres contributions obligatoires" de l'exercice en cours.

*****************************************************************************************
D.2006/03/043

Voirie Communale /Programme 2006

La commune envisage de réaliser des travaux d’aménagement et de revêtement des voies communales.

Les travaux du marché feront l’objet d’un lot unique décomposé en 1 tranche ferme et en 1 tranche conditionnelle :

Tranche ferme :

- route de Jaunour (de la traversée EP au carrefour chemin des rebières)

- rue G. Eiffel (antenne des Mines)

- parking resto laverie Lou Cantou

- rue A Nobel

- rue Clément Ader

- Chemin de Bauchaud

- route de Combe Neuve

- route du Branchier
Tranche conditionnelle :

      - arrière de M. BRICOLAGE

      - route du Frondal

      - parking du Frondal

      - impasse de Beauregard
Les travaux sont évalués à :

· tranche ferme : 78 000.00 € H.T.

· tranche conditionnelle : 44 000.00 € H.T.
Les travaux seront dévolus à l’entreprise. Aussi, il convient de procéder au lancement du marché de travaux par procédure adaptée (par application de l’article 28 du Code des Marchés Publics).
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( autorise le lancement du marché de travaux par voie de procédure adaptée (article 28 du Code des Marchés Publics)

( autorise M. le Maire à signer :

- les documents nécessaires au déroulement de la procédure pour le lancement du marché (publicité, …)

- le marché à intervenir et toutes les pièces s’y rattachant (avenants, décisions de poursuivre, etc…)
*****************************************************************************************
D.2006/03/044

Achat a Monsieur et Madame Chanseau de la parcelle ae 215 situee a Lesparat a l’Euro Symbolique

Dans le cadre de l’aménagement du centre ville, la Commune doit se porter acquéreur de la parcelle appartenant à M. et Mme CHANSEAU, cadastrée AE 215, située lieu-dit Lesparat, d’une superficie totale de 448 m².

Vu l’accord passé avec M. et Mme CHANSEAU le 9 septembre 2002, ceux-ci consentent à céder à la commune cette parcelle pour l’euro symbolique. En contrepartie, la commune s’est engagée à réaliser divers travaux : pose d’une clôture en limite de propriété, plantation d’une haie végétale le long de cette clôture, engazonnement de la partie de terrain concernée par les travaux, déplacement des piles de leur portail d’accès et remplacement du portail métallique,
Considérant que la première partie des travaux est effectuée et que les travaux concernant leur chemin d’accès ne pourront être réalisés que lors de l’aménagement de la voirie dans ce secteur,

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE DE PROCEDER à l’achat à l’euro symbolique de la parcelle appartenant à M. et Mme CHANSEAU cadastrée AE 215, située lieu dit Lesparat, d’une superficie totale de 448 m²,

( AUTORISE Monsieur le Maire à signer tous les documents afférents à cet achat, notamment l’acte authentique.
*****************************************************************************************
D.2006/03/045

Motion relative aux libertés et responsabilités locales concernant la prise en charge financière des écoles privées

L’article 89 de la loi du 13 août 2004 sur les libertés et responsabilités locales étend aux écoles privées sous contrat d’association l’obligation de participation financière des communes de résidence pour les enfants scolarisés dans une autre commune, obligation qui ne concernait jusqu’à présent que les écoles publiques.

Après avoir pris connaissance de la circulaire d’application de cet article, le Conseil municipal de Boulazac réuni le 31 Mars 2006 considère que ce texte contient des dispositions qui auront de lourdes conséquences telles :

· l’obligation de financement imposée aux communes de résidence,

· l’accroissement considérable des coûts de scolarisation pour les communes,

· des risques de tensions entre l’enseignement public et les écoles privées

Le conseil municipal constate qu’à situation identique-la scolarisation hors de la commune de résidence, la participation financière de la commune est rendue obligatoire pour chaque élève fréquentant une école privée sans que le Maire ait la moindre possibilité de donner son avis.Il estime qu’une distorsion est ainsi créée à l’égard des élèves de l’enseignement public pour lesquels, hormis l’absence de places et le cas de dérogations (obligations professionnelles des parents, fratrie dans une autre commune, raisons médicales),la participation financière de la commune est, en toute logique, facultative et soumise à l’autorisation du maire.

Le conseil municipal remarque que la liste des dépenses obligatoires mentionnée dans la circulaire entraînera une augmentation considérable des coûts supportés par la commune. Non seulement cette liste est étendue par rapport à celle en vigueur actuellement, mais de surcroît, des dépenses qui ne sont pas obligatoires pour les écoles publiques y figurent (ex : la rémunération des ATSEM et des intervenants extérieurs).

Il pense que ces coûts seront d’autant plus difficiles à anticiper pour la commune qu’ils seront largement dépendants de la volonté exclusive des familles et des fluctuations éventuelles de leurs choix d’une année sur l’autre.

Le conseil municipal ne peut accepter de perdre la maîtrise de l’organisation scolaire locale en étant dépossédé de toute autorisation à donner pour les écoles privées. Il redoute que la disparité de traitement instaurée entre l’enseignement public et privé ravive les tensions autour de la question scolaire et que les écoles privées exercent une concurrence déloyale de nature à menacer voire à réduire à néant les efforts engagés par les élus pour maintenir et promouvoir le service public d’éducation.

Le Conseil municipal de Boulazac dénonce l’article 89 de la loi d’août 2004 et sa circulaire d’application. Il demande la modification de cet article ou son abrogation afin que disparaisse le privilège sans précédent consenti aux écoles privées.

Après en avoir délibéré,Le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( DECIDE de suspendre la mise en œuvre de la circulaire du 02 décembre 2005.
*****************************************************************************************
D.2006/03/046

Construction d’une salle de sports et de spectacles : Approbation du plan de financement

Par délibération en date du 15 décembre 2005, le Conseil Municipal  prenait acte de la décision de la commission d’appel d’offres du 13 décembre 2005 qui décidait d’attribuer le marché de conception-réalisation pour la construction d’un Palais des Sports, au groupement VIGIER pour un coût d’objectif de 10 .600.000 € HT et autorisait Monsieur le Maire à signer le marché en résultant.

Prenant en compte les  démarches entreprises en vue de solliciter la participation des divers organismes publics à la réalisation de ce projet, il y a lieu d’approuver le plan prévisionnel de financement de ce programme.

 Après en avoir délibéré,le Conseil Municipal, à l'unanimité :
( APPROUVE le plan prévisionnel de financement de la construction du Palais des Sports comme suit :
	DEPENSES

	RECETTES

	Conception-réalisation
	10 600 000 €

	DEPARTEMENT
	       1 500 000 €

	VRD  
Equipement Mobilier                                        
	 125 000 €
220 000 € 
	REGION
ETAT (DGE)                                  
CNDS
	        500 000€
          400 000€      

        1 000 000€

            

	
	
	CNV

DRAC
	        250 000€            150 000€

          

	(Hors révision des prix

estimée à 450/500 000€)
	Autofinancement Ville de Boulazac
	7 145 000 €

	TOTAL 
	10 945 000 €
	TOTAL
	10 945 000 €


( MANDATE Monsieur le Maire pour solliciter auprès du Département, de la Région, de l’Etat, du CNDS, du Centre National des Variétés et de la DRAC, les aides à la  hauteur précitée.

*****************************************************************************************
L’ordre du jour étant clos, Monsieur le Maire demande s’il y a des questions particulières.
Aucune question n’étant soulevée, la séance est levée à 22H30
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